
Vaccin et relances  - Comment bien paramétrer et utiliser VetoPartner

Merci à Docteur Thibaut HUMBERT, praticien à Eperna y, 
pour le partage de son savoir faire.

!!!! IMPORTANT !!!!
Le passage à la version 131 a bouleversé nos habitudes.
Le point important  à comprendre avant d'aller plus loin est le suivant :

Jusqu'à la version 2.129 de VetoPartner :
Lorsque le client était en consultation.

- Je faisais un vaccin, CHPPiLR
- 365 jours après je lui envoyais un rappel pour CHPPiLR

- Lors de ce rappel , je faisais un CHPPiLR ou un LR selon que je vaccine CHP
un an sur 2 ou non. Mais pour savoir, j'étais obligé de regarder ce qui avait été
fait auparavant.

Depuis la nouvelle version 2.131, voici ce que permet VetoPartner :
Le client est en consultation

- Je fais un vaccin, CHPPiLR sachant que dans un an, je n'aurai qu'un LR à faire , je
programme donc un rappel pour le LR

- 365 jours après je lui envoie un rappel pour le vaccin LR

La version 131, permet donc de prévoir une relance pour ce qu'il y aura à faire et non d'envoyer un
rappel pour ce qui a été fait l'année dernière.

QUIZZ :
Avez-vous bien compris la différence de façon de raisonner entre la 129 et la 131 ?

- OUI, lisez la suite
- NON, relisez le paragraphe précédent jusqu'à ce que ça rentre :)

Vous ne voulez pas changer vos habitudes ?
Il  est  possible  de  conserver  le  mode de  fonctionnement  antérieur  :  aujourd'hui  je  fais  ça  et  la
prochaine fois, je me poserai alors la  question de savoir ce qu'il faut faire.

Dans ce cas là, voici ce qu'il faut paramétrer dans vos modèles d'événements de vaccins :
depuis  le  menu  « Relances/Paramétrage  des  relances  et  des  événements »,  sélectionner  la
catégorie  des  vaccins.  Ensuite,  double-cliquer  sur  un  modèle  de  vaccin,  et  décocher  la  case  
« Proposer le nom du prochain événement à réaliser » :

Le 1er janvier 2010, vous faites une primovaccination CHPPiL en choissant l'acte CHPPiL (primo).
30 jours après, VetoPartner vous proposera de faire la suite de ce vaccin. Comme vous n'avez pas
renseigné le nom du prochain événement probable, VetoPartner choisira par défaut le même acte, à
savoir CHPPiL(primo). A vous de changer pour dire que finalement vous faites un CHPPiLR.

Je ne détaillerais pas plus cette méthode dont l'esprit est identique à la version 129 et antérieures.
Seuls les écrans changent.



La différence entre les catégories « _VACCIN » et «  VACCINS »:
Voir le menu « Relances/Paramétrage des relances et des événements ».

Comme la façon de penser a changé, il faut reconfigurer les vaccins. La catégorie « _VACCIN »,
n'est là que pour permettre la transition. On y retrouve les anciens vaccins de la version 129.

Dorénavant, lorsque que l'on fait un vaccin, il faut en utiliser un de la catégorie « VACCINS ».
Il  est fortement conseillé  une fois la configuration des événements de la catégorie « VACCINS »
effectuée,  de  désactiver  (sans  supprimer)  les  événements  de  la  catégorie  « _VACCIN »  en
décochant la case « ce modèle d'évènement peut être utilisé »

La 2ème injection de primovaccination n'est pas une  injection de rappel
Une injection de rappel est faite un an après l'injection précédente, alors qu'une 2e primo n'est faite
que 30 jours plus tard et sera suivi d'une vaccination un an après.  En général, on n'envoie pas de
lettre pour une 2e primovaccination alors qu'on envoie une lettre pour l'injection de rappel.

Cette différence est importante depuis la version 131. 

En effet, comme la relance dépend du prochain événement et non de celui qui a été réalisé dans le
passé, dire qu'on fera un CHPPiLR (rappel) après un CHPPiL (primo) déclenchera un rappel pour
CHPPiLR (rappel) qui est programmé par courrier entre autres.

Il faut donc bien dire qu'après un CHPPiL (primo), on fait un CHPPiLR (primo) qui est programmé
pour ne pas envoyer de courrier.

Si  ceci  peut  paraître  saugrenu au premier abord,  il  faut  voir  que cela  permet de commencer la
primovaccination par un CHPPilR (le client devant partir à l'étranger dans 4 semaines) puis faire une
2e primo CHPPIL pour refaire un an après un CHPPiLR (rappel).

QUIZZ :
Avez-vous bien compris les 2 points de cette page ?

- OUI, lisez la suite
- NON, relisez les 2 paragraphe précédents jusqu'à ce que ça rentre :)

Fichier exemples
Les modèles d'évènements que j'utilise ont été exportés et mis à votre disposition dans un fichier que
vous pouvez télécharger depuis l'espace clients du site www.VetoPartner.com, ou depuis les guides
pratiques. Ce fichier est à importer dans VetoPartner depuis le menu «  Relances/Paramétrage des
relances  et  des  événements »,  en  faisant  clic-droit  à  gauche  de  l'écran  sur  les  catégories  de
relances. Prendre l'option « Importer ».

Ils sont paramétrés pour envoyer un email uniquement si la prochaine injection doit être refaite dans
30 jours. Si le rappel est plus lointain (365 ou 335 jours), une lettre est aussi envoyée.



Comprendre les écrans « Vaccins et autres relances »

Depuis le dossier médical, onglet « Vaccins et autres relances ».

Vue détaillée

A mon sens, cette vue comprend trop d'informations et on risque de s'y perdre. C'est pourquoi j'utilise
la vue synthétique.

Vue synthétique (il suffit de décocher la case « Vue détaillée »

A titre personnel, je n'utilise que la « vue synthé tique ». Si j'ai besoin de voir ce qui a déjà été
fait, je regarde la partie de droite.

Sur la copie d'écran ci-dessus, on peut voir que un CHPPiLR (rappel) a été fait le 22/09/2009, un
PIRO (rappel) le 23/10/2009 et un CHPPiLR (rappel) le 2/10/2008.
On a donc l'historique de ce qui a été fait.

Cet historique est aussi accessible dans l'onglet « résumé »

Cet onglet résumé peut sembler superflu pour certains. Il a en fait 2 fonctions :
� Permettre de voir un événement qui a été réalisé mais qui ne doit pas être suivi d'un autre. Par exemple, nous

envoyons des rappels pour la stérilisation précoce des chiennes. Lorsque la chienne vient pour sa stérilisation,
nous allons dans l'onglet « Vaccins et autre rappels » indiquer que l'acte a été réalisé. Comme il n'y a pas de
relance pour une seconde stérilisation, et qu'au bout d'un certain temps, la relance qui avait été prévue ne sera
plus affichée, la vue Résumé permettra de retrouver rapidement, sans faire défiler tout l'historique, quand la
stérilisation a été faite.

� Permettre un fonctionnement par « Problem List » comme le font nos confrères anglo-saxons. Un champ en bas
de la consultation permettra de dire en un mot l'objet de la consultation et de dire si le problème est résolu ou
toujours d'acutalité (développement en cours).



Bien utiliser à travers l'exemple des Vaccins Chats

Trois événements suffisent pour les chats vaccinés contre le Typhus, le Coryza, la Leucose et la Rage.
TyCoLeu (primo) est généralement la première réalisée, est sera suivi en général 30 jours après d'un
vaccin TyCoLeuR (primo) qui correspond à la 2e injection de primo-vaccination, lequel sera suivi d'un
vaccin TyCoLeu (rappel) 335 jours après.

Selon le même principe, trois événements suffisent pour les chats vaccinés 
contre le Typhus, le Coryza et la Rage

Et pour les animaux qui ne sont pas vaccinés contre  la rage ?
Il suffit alors d'utiliser les 2 événements supplémentaires TyCoLeu (rappel) et TyCo (rappel) qui
pourront faire suite respectivement à un TyCoLeu (primo) et TyCo (primo).

Et la date de validité pour la rage ?
Lors d'une primovaccination, c'est simple, la date de validité sera à partir de J+21 et jusqu'à J+365.
Les modèles d'évènement fournis sont configurés pour afficher la date J+21.

Pour un rappel il y a 2 possibilités :
� La date de validité du précédent vaccin n'est pas dépassée, 

le vaccin sera alors valable dès le jour de la vaccination
� La date de validité est légèrement dépassée. 

Officiellement, cela doit être considéré comme une primo-vaccination.

J'ai pris le choix de ne pas créer d'évènement « TyCoLeuR (rappel dépassé) » ou « TyCoR (rappel
dépassé), mais d'afficher systématiquement la date J+21 lorsque je fais un TyCoR (rappel) ou un
TyCoLeuR (rappel).

Il me suffit juste de regarder la date du précédent vaccin rage pour savoir si la validité est dépassée
pour que j'écrive la date J+21 sur le passeport ou si la validité est encore bonne pour que je marque
la date du jour.



Utilisation pratique
Exemple n°1 : le cas habituel. 
1ere injection TyCo et 2e injection TyCoR 3 semaine s plus tard puis tous les ans TyCoR.
Lors du premier vaccin : TyCo (primo) avec choix laissés par défaut
Lors du 2e vaccin : TyCoR (primo) avec choix laissés par défaut
Lors du rappel à 1 an TyCoR (rappel) avec choix laissés par défaut

Exemple n°2 : le propriétaire a besoin de faire la rage dès le 1er vaccin. 
1ere injection TyCoR  et 2e injection TyCo 3 semaines plus tard puis tou s les ans TyCoR.
Lors du premier vaccin : TyCoR (primo) avec modification : de la date de relance (30 jours au lieu de
335) et du prochain événement probable pour choisir « TyCo (primo) »
Lors du 2e vaccin : TyCo (primo) avec modification : de la date de relance (335 jours au lieu de 30) et
du prochain événement probable pour choisir « TyCoR (rappel) »
Lors du rappel à 1 an TyCoR (rappel) avec choix laissés par défaut

Exemple n°3 : le propriétaire ne veut pas faire la rage.
1ere injection TyCo et 2e injection TyCo (pas de ra ge) puis tous les ans TyCo.
Lors du premier vaccin : TyCo (primo) avec choix laissés par défaut (je ne sais pas encore que mon
client ne voudra pas faire la rage)
Lors du 2e vaccin : VetoPartner me propose TyCoR (primo), je clique sur « réaliser ce qui était
prévu », mais au lieu de laisser TyCoR(primo), j'ai deux possibilité :

� choisir TyCo (primo) et modifier date de relance et le prochain événement probable pour
choisir TyCo (rappel)

� choisir TyCo (rappel) et ne rien modifier
Lors du rappel à 1 an TyCo (rappel) avec choix laissés par défaut

Exemple n°4 : la rage est reportée au moment de la stérilisation quand l'animal sera identifié.
1ere et 2e injection TyCo. A l'âge de 6 mois stéril isation+identification+Rage.  Puis un an
après 2e TyCo, vaccin TyCoR annuel.
Lors du premier vaccin : TyCo (primo) avec choix laissés par défaut
Lors du 2e vaccin : VetoPartner me propose TyCoR (primo), je clique sur « réaliser ce qui était
prévu », mais au lieu de laisser TyCoR(primo), je choisis TyCo (primo) en modifiant la  date de
relance (dans 1 an) et le prochain événement probable pour choisir TyCoR (rappel)
Lors de la stérilisation, je fais le vaccin Rage pour lequel je déactive le rappel car il a déjà été prévu
avant.
Lors du rappel à 1 an TyCoR (rappel) avec choix laissés par défaut.



Manœuvre spécifique pour les anciens vaccins
Les anciens vaccins appartiennent à la catégorie « _VACCIN » tandis que le nouveaux que j'utilise
sont dans la catégorie « VACCINS »

Là, on va faire le vaccin d'un chat suite à une vaccination le 13/11/2008 à l'époque de la version 129.

Ce que je vois dans « Vaccin et autres rappels »

Sur ce chat, j'ai fait un TyCo R (rappel) avant l'arrivée de la version 131. VetoPartner me propose de
refaire le même acte (qui appartient à la catégorie « _VACCIN »)

Lorsque je fait « Réaliser ce qui était prévu », VetoPartner m'ouvre la fenêtre suivante :

La partie « Evènements » est vide, car j'ai désacti vé « ce modèle d'évènement peut être
utilisé » pour tous les éléments de la catégorie « _VACCIN ».

Comme dit plus haut, je vous conseille très forteme nt de le faire également.

Je n'ai donc pas d'autre choix que de choisir la catégorie « VACCINS » et là les différents vaccins
possibles s'affichent.



Je choisis celui que je fait aujourd'hui et vérifie que le rappel programmé correspond bien à ce que je
devrai faire la prochaine fois. Ici, je fais un rappel thypus-coryza-rage et dans un an je ferai la même
chose.

La ligne en bleu résume cela. En lisant de droite à gauche : le 11/11/2009, j'ai fait un TyCoR (rappel)
qui sera suivi dans 12 mois d'un TyCoR (rappel) également.

En dessous, on voit que ce qui devait être fait au plus tard le 13/112009 a été réalisé.

Encore merci à Docteur Thibaut HUMBERT, praticien à Epernay, pour le partage de son savoir faire.
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